
 

Vous propose différents services : 
 

► Se libérer des blessures du passé, 
s’ouvrir au pardon 
 

• S’aider à prendre conscience des blessures 
et avancer pas à pas dans un travail de 
pacification avec le passé. 

• Vivre les étapes d’une ouverture au pardon 
• Vivre une démarche intérieure qui soit 
respectueuse à la fois de la psychologie 
humaine et de la spiritualité chrétienne. 

 

La démarche proposée s’inspire de 
l’approche développée par le Père 
Monbourquette, prêtre et psycho-
thérapeute. Elle s’adresse à toute personne, 
quelle que soit son approche spirituelle, 
désirant vivre une démarche de pardon à soi-
même et aux autres, dans un cadre d’écoute 
mutuelle et de confidentialité.  
Le nombre de participants est limité à 8 
max. 
 

Renseignements et inscriptions : 
 

Secteur Accompagnement 
Isabelle Nielsen 
Caritas Genève 
Tél. : 022 708 04 47 
Internet : www.caritas-geneve.ch 
 

► Groupe de parole pour personnes 
traversant un deuil 
Dans un lieu d’accueil propice, un groupe de 
partage et d’accompagnement pour toute 
personne traversant un deuil difficile, lors 
de la perte d’un conjoint, d’un enfant, d’un 
proche. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ces rencontres permettent aux participants de 
partager leur vécu en toute confidentialité, 
dans un climat de confiance et d’écoute 
mutuelle. 
Les réunions ont lieu les lundis, une fois par 
mois au Foyer L’Oasis, 53 rue de Carouge, de 
17h30 à 19h30. 
Des entretiens individuels sont également 
possibles. 
 

Contact préalable nécessaire auprès de :  
 
Isabelle Nielsen 
Caritas Geneve 
Tél. : 022 708 04 47 
Internet : www.caritas-geneve.ch 
 

► Accompagnement de parents ayant 
perdu un enfant pendant la grossesse ou à 
la naissance 
Un groupe de partage et d’accompagnement 
pour les parents qui traversent une période 
difficile face à ce deuil. 
Ces rencontres permettent aux participants 
de partager leur vécu en toute 
confidentialité, dans un cadre bienveillant 
propice à la confiance et à l’écoute mutuelle. 
Que ce deuil soit récent ou ancien, le parent 
peut éprouver le besoin de : 
• parler de son vécu intérieur, accueillir ses 
émotions, trouver les repères dans son 
processus de deuil 

• échanger en couple en résonance avec 
d’autres parents 

• se sentir entendu-e au sein d’un groupe de 
personnes qui vivent une expérience 
similaire 

• puiser de nouvelles ressources dans la 
richesse du partage 

Les réunions ont lieu une fois par mois. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Informations : 
 
Laurianne Neidecker 022 784 42 58  
Marthe Hofstetter  022 784 01 69 ou Secteur 
Accompagnement Caritas Geneve 
Tél. : 022 708 04 47  
Internet : www.caritas-geneve.ch 
 
► Des problèmes de dettes ? 
Comment y faire face… 
 

Public concerné : pour toute personne qui 
 

• s’inquiète d’un courrier reçu de l’Office 
des Poursuites et Faillites 

• aimerait faire le point sur sa situation 
financière 

• souhaite trouver des arrangements avec ses 
créanciers 

• est submergée par ses papiers 
• ne sait pas quelle(s) facture(s) payer en 
priorité 

• aimerait régler ses dettes 
 

Description : 
 

• des informations et des conseils 
(procédures, droits, risques, etc.) 

• un bilan de situation 
• une médiation avec les différents 
créanciers 

• Une aide administrative (rédaction de 
courrier, formulaire) 

• Un appui dans la gestion du budget 
• Une étude des types de désendettement 
possible. 
 

Renseignements :  
 
Pour obtenir un entretien, vous pouvez vous 
présenter sans rendez-vous à l’Accueil de Caritas 
Genève 
Passage du 51-53, rue de Carouge 
1205 Genève 
Heures d’ouverture : 
Lundi et vendredi, de 9 h. à 12 h. 30 
Mardi et jeudi, de 13 h. à 16 h. 30 

 



       Couple et Famille                        
 
Public concerné : toute personne vivant 
des difficultés de couple ou de famille, de 
langue française ou espagnole. 
 
Description   
CONSEIL CONJUGAL : votre couple est en 
crise, votre communication en panne ; 
parlez-en avec un/une professionnel-le. 
THÉRAPIE DE FAMILLE : le comportement ou 
la souffrance d’un de ses membres 
perturbe votre vie de famille ; faites-vous 
conseiller par un/une thérapeute. 
MÉDIATION FAMILIALE : vous souhaitez 
élaborer vous-même vos modalités de 
séparation mais vous avez de la peine à 
communiquer ; la médiation peut vous 
aider.    
CONSEIL PARENTAL : vous cherchez conseil et 
soutien pour réagir de façon adéquate 
face à vos enfants : parlez-en avec un/une 
professionnel (le). 
 
Renseignements et contacts à Genève : 

 
Secrétariat, rue du Roveray 16 -1207 GE 
(de 09 h. à 12 h et de 14 h. à 17 h). 
Tél. : 022 736 14 55 
Courriel : info@coupleetfamille.ch 
Internet : www.coupleetfamille.ch 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situations particulières 

 
L’Eglise catholique accueille volontiers 
les personnes qui se posent des questions 
sur les conditions dans lesquelles un 
premier mariage avait été conclu. 
Il existe une instance spécifique à qui il 
est possible de confier ces inquiétudes. 
 
 Renseignements : 
 
 -  Prêtre de votre paroisse 
 - Pastorale Familiale : 
Tél.  022 796 20 01 
 ou de préférence 
 -  Officialité diocésaine 
(Contact à Genève) : 
 
Maria CHAVEZ-CAMACHO 
5, rue Peillonnex 
1225 Chêne-Bourg 
Tél. 022 348 01 72 
Courriel : mariachc@vtxmail.ch 
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Quand le couple est en difficulté 
ou 

quand on reconstruit 


